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4.3 Échéance

À	 la	 fin	 de	 son	 mandat,	 monsieur	 Roy	 demeure	
en	 fonction	 jusqu’à	 ce	qu’il	 soit	 remplacé	ou	nommé	 
de	nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	monsieur	Roy	
se	termine	le	26	novembre	2027.	Dans	le	cas	où	le	ministre	
responsable	a	l’intention	de	recommander	au	gouverne-
ment	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	membre	
de	la	Commission,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	la	
date	d’échéance	du	présent	mandat.

6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre	de	la	Commission,	
monsieur	Roy	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	de	
transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	prévues	
à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	décret	
numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.
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Décret 1743-2022, 23	novembre	2022
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	rencontre	du	Conseil	
canadien	des	ministres	des	pêches	et	de	l’aquaculture	
qui	se	tiendra	les	28	et	29	novembre	2022

Attendu	qu’une	rencontre	du	Conseil	canadien	des	
ministres	 des	 pêches	 et	 de	 l’aquaculture	 se	 tiendra	 à	
Winnipeg,	au	Manitoba,	les	28	et	29	novembre	2022;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	le	sous-ministre	adjoint	aux	pêches	et	à	l’aqua-
culture	commerciales	du	ministère	de	l’Agriculture,	des	
Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	monsieur	Abdoul	Aziz	

Niang,	dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	ren-
contre	du	Conseil	canadien	des	ministres	des	pêches	et	de	
l’aquaculture	qui	se	tiendra	les	28	et	29	novembre	2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	sous-
ministre	adjoint	aux	pêches	et	à	l’aquaculture	commer-
ciales	du	ministère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	 Jean-Bernard	Marchand,	 directeur	 de	
cabinet	adjoint,	Cabinet	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	
Pêcheries	et	de	l’Alimentation;

—	Monsieur	Pierre-Luc	Désaulniers,	conseiller	en	rela-
tions	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	
relations	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

Que	 le	 mandat	 de	 cette	 délégation	 officielle	 soit	 
d’exposer	 les	 positions	 du	 gouvernement	 du	Québec,	
conformément	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Décret 1744-2022, 23	novembre	2022
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Réunion	des	ministres	
des	pêches	et	de	l’aquaculture	de	l’Est	qui	se	tiendra	le	
28	novembre	2022

Attendu	qu’une	réunion	des	ministres	des	pêches	et	
de	l’aquaculture	de	l’Est,	soit	les	ministres	responsables	
des	pêches	et	de	l’aquaculture	du	Québec,	du	Nouveau-
Brunswick,	de	 la	Nouvelle-Écosse,	de	 l’Île-du-Prince-
Édouard	 et	 de	 Terre-Neuve-et-Labrador	 ainsi	 que	 la	
ministre	des	Pêches,	des	Océans	et	de	la	Garde	côtière	
canadienne,	 se	 tiendra	 à	Winnipeg,	 au	Manitoba,	 le	 
28	novembre	2022;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

© Éditeur officiel du Québec, 2022


